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C
e qui surprend le plus dans
les locaux de Saint-Vincent-
de-Paul, ce sont les deux

puits de lumière, inexistants
avant les travaux, qui laissent en-
trer très généreusement la clarté.

Depuis plusieurs semaines, les
travaux vont bon train dans les
locaux de l’institution caritative.
Rénovation et agrandissement
sont au rendez-vous puisque les
bénévoles ont eu la possibilité de
racheter un nouveau local, juste
en face de ceux qui accueillaient
jusqu’alors toutes les activités de
Saint-Vincent-de-Paul.

Une souscription publique pour
récolter des dons

« On reste bien évidemment rue
de la Tannerie, confirme Eric
Motte, le responsable de la socié-
té de Saint-Vincent-de-Paul à Ca-
lais. Mais nous allons scinder nos
activités entre notre site historique
et le nouveau que nous sommes
aussi en train d’aménager. »

Une fois les chantiers achevés,
le 56 redeviendra le lieu du ves-

tiaire où les vêtements et chaus-
sures seront proposés à la vente.
Les meubles vont eux aussi réin-
tégrer ce local.

« Nous prévoyons une reprise de
nos activités dès le mois de no-
vembre, souligne Eric Motte. C’est
à ce moment-là que les personnes
vont pouvoir découvrir nos nou-
veaux aménagements et nos nou-
veautés. On a profité des travaux
pour créer une cabine d’essayage
et un coin atelier pour les
meubles.»

Entre cette rénovation et l’ex-

tension, ce sont 260 000 euros
qui ont été investis pour amélio-
rer l’accueil des personnes en
difficulté. « Nous avons eu le sou-
tien de Saint-Vincent-de-Paul au
niveau départemental et au niveau
national. La Ville nous a aidés avec
une subvention et une instruction
efficace du permis de construire.
Nous avons eu l’aide de la Caisse
d’Epargne de Saint-Omer Calais
affiliée à la Caisse Nord France.
Habitat 62/59 Picardie et le député
Yann Capet via sa réserve parle-
mentaire interviennent aussi. »
Ces aides ne suffisent pas pour
boucler totalement le finance-
ment du projet, et une souscrip-
tion à laquelle tout le monde
peut participer a été lancée.

« Jusqu’à présent, la dignité des
locaux n’étaient pas en phase avec
la dignité de coeur avec laquelle
nous accueillons les personnes. Les
travaux en cours vont nous per-
mettre de nous rattraper et de rap-
peler avec quel respect, avec quelle
dignité nous tenons à ouvrir nos
portes au plu grand nombre. »

LAURENT GEUMETZ

Les personnes souhaitant participer à la
souscription peuvent le faire par chèque
libellé à l’ordre de Saint-Vincent-de-Paul
Souscription publique, à déposer auprès
de Maître Hubert Louf, notaire dont
l’étude est située boulevard La Fayette.
Tout renseignement auprès d’Eric Motte
au 06.07.17.49.01.

Saint-Vincent-de-Paul s’agrandit
L’institution caritative située rue de la Tannerie est en plein chantier pour mieux
accueillir ses bénéficiaires. Pour finaliser tous ses travaux, elle compte sur la générosité

Au 43, les bénévoles vont avoir des bureaux plus confortables pour l’accueil des personnes.

SOLIDARITÉ

« On avait la dignité du
coeur, on va avoir la dignité
des murs »

43 rue de la Tannerie : cette
adresse sera celle où l’accueil des
personnes sera assuré pour des
animations qui vont se mettre en
place au fur et à mesure.

« Ce sera désormais là que se fera
l’accueil des personnes qui nous
sollicitent pour des aides, l’ancien
bureau que nous avions de l’autre
côté n’étant plus adapté à cette
prise en charge. » Mêmes béné-
voles mais bureaux plus
agréables, les modalités pra-
tiques d’accueil ne changent pas.
De même que les créneaux d’ou-
verture, les mercredis matin,

jeudis après-midi et vendredis
matin.

« Nous voulons que ce lieu soit un
lieu ouvert, un lieu d’écoute, où
personne n’hésitera à entrer,
confie Eric Motte. Et nous espé-
rons aussi pouvoir accueillir dans
nos équipes de nouveaux béné-
voles, qui pourront consacrer
quelques heures de leur temps à
des actions nouvelles, au service
des autres. Ce que nous allons
vraiment mettre en avant, c’est la
convivialité de ce lieu. » Où il est
même prévu l’installation d’une
cuisine. Il y aura encore plus de convivialité dans les locaux de Saint-Vincent-de-Paul.

Ecoute et convivialité au « 43 »
L’historique 56 rue de la Tannerie a
d’abord été une usine travaillant
pour les dentelliers calaisiens, ce
que rappelle encore aujourd’hui sa
façade. Puis le lieu a été totalement
transformé pour être une boîte de
nuit... que les nuisances sonores
ont condamnée il y a quelques di-
zaines d’années. Depuis, c’est la so-
ciété de Saint-Vincent-de-Paul qui
y mène ses actions caritatives. Les
lieux sont en plein travaux, sous la
houlette de Guy Leducq puis
d’Alain Caudron. La Fondation An-
ber soutient aussi ce projet.

UN BEAU LIEU

Au 56 rue de la Tannerie, vestiaire et vente de meubles vont se faire dans des locaux totalement rénovés et plus lumineux.

2 locaux seront
occupés par

Saint-Vincent-de-Paul
dès le mois prochain

LE CHIFFRE


